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I. AMF et ESMA

[…]

II. Information financière

L’ESMA invite la Commission européenne à amender 
la directive Transparence pour tirer les conséquences 
du scandale Wirecard : une meilleure législation 
européenne devrait en résulter et réduire le besoin 
d’une supervision centralisée
Chair of ESMA, Letter to the European Commission on next steps following 
Wirecard, ESMA32-51-818, 26 févr. 2021

Le Fast Track Peer Review Report de l’ESMA (Eu-
ropean Securities and Markets Authority) sur le 
scandale Wirecard, publié le 3 novembre 2020 1, 
devrait conduire à une réforme de la directive 

n° 2004/109/CE du 15 décembre 2004 sur l’har-
monisation des obligations de transparence 
concernant l’information sur les émetteurs dont 
les valeurs mobilières sont admises à la négocia-
tion sur un marché réglementé, dite « directive 
Transparence » 2. Il est vrai que les insu!sances 

La chronique de droit des marchés financiers porte sur la période de mi-décembre 
2020 à mi-mars 2021. En ce qui concerne l’information financière, l’ESMA invite la 
Commission européenne à amender la directive Transparence pour tirer les consé-
quences du scandale Wirecard. Une meilleure législation européenne devrait en ré-
sulter et réduire le besoin d’une supervision centralisée. La Commission des sanctions 
a rendu une décision en la matière qui confirme que l’information d’initié naît très 
tôt. Enfin, en matière de gouvernance d’entreprise, le gouvernement, suivant une 
mesure annoncée récemment par l’Allemagne visant le seul directoire, a annoncé un 
projet de loi pour assurer la promotion des femmes aux postes de direction des socié-
tés cotées et non seulement aux postes d’administrateurs.

Pierre-Henri Conac
Professeur à l’université du Luxembourg,  

Max Planck Fellow, Max Planck Institute Luxembourg

Bénédicte François
Professeur à l’université Paris Est-Créteil (UPEC)
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(1) ESMA, Fast Track Peer Review On The Application Of The Guidelines 
On The Enforcement Of Financial Information (ESMA/2014/1293) 
By BAFIN And FREP In The Context Of Wirecard, Peer Review Report, 
3 nov. 2020, ESMA42-111-5349.

(2) Directive n° 2004/109/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 15 déc. 2004 sur l’harmonisation des obligations de transpa-


